
 

Communiqué de presse 
du 24 septembre 2009 (18h00) 

 
EURO CARGO RAIL (ECR) 

(Filiale  de la Deutsche Bahn) : 
en grève illimitée depuis hier ! 

 
A l’appel de l’intersyndicale CFDT, FGAAC et CGT, les 
salariés d’Euro Cargo Rail entament leur deuxième jours 
de grève pour réclamer des conditions de travail 
supportables, l’application hors dérogation « de l’accord 
de branche relatif à l’organisation et l’aménagement du 
temps de travail ». 
 
La CFDT syndicat majoritaire dans l’entreprise constate 
l’amplification du mouvement et un taux de grévistes à 
hauteur de 65% dans l’ensemble  des catégories de 
personnels (agents de conduite et sédentaires). 
 
L’intersyndicale exige dès à présent la mise en place 
d’un protocole de négociation engageant l’entreprise à 
établir un calendrier de réunions reprenant les thèmes 
suivants : 
 
- Le respect des accords sur le paiement des frais de 

repas, 
- L’indemnisation de l’ensemble des repos hors 

résidences, 
- L’indemnisation des périodes d’astreintes, 
- Le paiement de l’ensemble des arriérés (heures 

supplémentaires et heures de dimanches & fêtes), 
 
La direction d’ECR pratique à outrance un mode de 
management qui multiplie les dérogations à la 
Convention Collective Ferroviaire ainsi qu’au code du 
travail.  
Elle refuse pour l’instant toute négociation. 
 
Constatant le refus de toute démarche constructive de la 
part de la direction de l’entreprise l’intersyndicale 
appelle à l’amplification du mouvement revendicatif. 

 
Paris, 24 septembre 2009 à 18h00 
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